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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





DECISION DE BUREAU DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L’INDRE

PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 28 mars 2007
N° 2007.03.B.8ter.
OBJET :
BIBLIOTHEQUE / MEDIATHEQUE COMMUNAUTAIRE – ETUDE DE DIAGNOSTIC, SIMULATION ET FAISABILITE ENERGETIQUE
Le vingt-huit mars deux mille sept, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville de Truyes sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes-sur-Indre :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres-sur-Indre : 
M. TURCO

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Saint-Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :
M.THALINEAU

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir d’autoriser les demandes de subventions au profit de la communauté et d’approuver les plans de financement correspondants en conformité avec les autorisations budgétaires ;

Vu les statuts modifiés de la Communauté de Communes du Val de l’Indre ;

Considérant que le règlement des contrats régionaux de Pays prévoit expressément que toute intervention sur un équipement dont le coût excède 300 000 € est financée dans le cadre du contrat régional de Pays si elle est précédée d’un audit énergétique (financé à 70 % dans le cadre de la convention Région-ADEME) ;

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :

· De confier à E3F – 86 135 JAUNAY CLAN, la mission de réalisation d’une étude de faisabilité et de diagnostic multi énergies pour la bibliothèque médiathèque communautaire à Sorigny pour un montant d’honoraires  de 2 080 € HT  ;

· D’autoriser M. le Président à signer le contrat correspondant.

Pour extrait conforme

Le Président

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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